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puissance financière. Le tableau II a été établi sur cette base. Les chiffres du revenu national

de chaque canton ont été transformés en indices sur la base de 100 pour la moyenne
suisse. Les taux minimum et maximum fixés par la Confédération sont attribués
respectivement aux cantons dont les indices de la capacité financière sont maximum et minimum.
Dans notre exemple, Bâle, avec un indice de 148, se voit attribuer un taux de 30 %, alors
que les Grisons ont un taux de 80 % pour un indice de 38. Pour les cantons intermédiaires
les taux sont fixés en relation inverse de la position de leur indice.

4. Observations finales

Notre article a montré que la péréquation financière entre la Confédération et les

cantons doit se faire selon de nouveaux critères, de telle façon que l'effet de redistribution

soit sensiblement accru.
Les cantons les moins développés en retireront des montants substantiels. Il faut

souligner à ce propos que ces montants ne seront pas mis à leur libre disposition; ils leur
seront attribués dans le cadre d'une politique de développement régional. Péréquation
financière et politique de développement régional sont indissolublement liées. Leur but
commun est l'accélération de la croissance économique des régions les moins développées.

A telle enseigne-
Dire «ma banque» comme on parlerait d'une
icollaboratrice indispensable. La banque est en-
Itrée aujourd'hui dans le vocabulaire quotidien
de chacun.

BANQUE CANTONALE VAUDOISE
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